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Les responsabilités des Commerçants et des 
Entrepreneurs, doivent être assurées. 

 

 Chargés de clientèle, 

 Responsable d’agence dans le cadre de l’habilitation 
 

 

 La RC Délictuelle ou Contractuelle est applicable à toutes les professions. Comment s’en prémunir et les 
situer par rapport à son activité. 

 

 

 Connaissance des contrats MULTI-PRO. 
 

 

DEFINITION DES RISQUE A GARANTIR  

ETENDUE DES R.C EN COURS D’EXPLOITATION ET APRES TRAVAUX OU PRESTATIONS 

CONSEQUENCES DES CONDITIONS GENERALES DE VENTE 


